
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 136 (1991)

Heft: 12

Artikel: Protection contre les niveaux de bruit dangereux

Autor: Pressdee, Bill

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-345160

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-345160
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


LOGISTIQUE Rm>

Protection contre les niveaux de bruit
dangereux
par le commandant Bill Pressdee, specialiste de l'electronique
et des telecommunications

Le Ministere de la defense
britannique a recemment
signe un contrat d'une valeur
de plus d'un million de livres
avec la societe Racal Acou-
stics, implantee ä Harrow,
dans le nord-ouest de
Londres, pour la fourniture de
casques de reduction active
du bruit (ANR) destines aux
equipages de vehicules de
combat möcanisös.

Ce contrat souligne
l'importance d'une reduction
des niveaux de bruit exces-
sifs tres souvent inhörents
aux environnements industriels

et militaires.
Les hauts niveaux de bruit

constituent une menace
grave, tant pour la sante et la
securite que pour l'efficacite
opörationnelle. Les vehicules

blindes de combat gö-
nörent un niveau de bruit
Particulierementeleve;mais
les modifications susceptibles

d'etre apportees ä leur
conception pour remödier
au probleme auraient pour
effet d'en reduire les
Performances operationnelles.

Dans une guerre de blindes

dotes de systemes d'armes

sophistiquös, il est es-
sentiel que les vehicules
restent hautement mobiles
et capables d'une extreme
agilite. Cet objeetif ne peut
etre realise qu'avec l'adop-
tion de structures legeres et
de moteurs suffisamment
Puissants pour ameliorer le

¦"apport puissance-poids.
L'introduction de telles

caracteristiques dans la

conception des engins con-

duittout naturellement ä des
pönalitös en matiere de bruit
et de vibrations, en particulier

un accroissement du
bruit gönere par les chenilles
en raison de la plus grande
vitesse du vehicule. Ces
niveaux, dont l'intensite est
süffisante pour penetrer
dans les casques d'öcoute
portes par les membres de
l'öquipage, sont gönöra-
teurs d'une extreme fatigue
acoustique et peuvent
conduire ä des pertes auditives
provisoires et ä une intelligi-
bilitö reduite dans les
Communications.

Une formule des plus sü-
res pour que soient commises

des erreurs operationnelles

et encourus des re-
tards inopportuns, et ce non
seulement pour les equipages

de chars, mais aussi
pour l'infanterie ä bord de
vehicules blindes de combat.

Endommagement
de l'ou'i'e

Ces dangers dus au bruit
ne se limitent pas aux
Operations terrestres.
L'environnement acoustique dans
les avions de chasse et les
helicopteres de combat
modernes presente des
niveaux de bruit au moins
aussi intenses, et qui
peuvent souvent atteindre la
plage 110-120 dB.

Les protege-oreilles ou
casques d'öcoute classiques
offrent un certain degre de

protection qui, toutefois, est
insuffisant. Et pour l'equipage

de ces appareils, une
exposition prolongee ä des
niveaux de bruit excessifs
peut conduire ä un
endommagement permanent de la
faculte auditive et ä une in-
capacite opörationnelle
totale.

Les Communications entre
l'equipage seront egalement

affectees, en raison ä

la fois d'une dögradation
des signaux microphoni-
ques due ä leur contamina-
tion par le bruit et d'un mas-
quage de la parole du au
bruit penetrant dans les
öcouteurs.

Les casques radio Standard

offrent aux equipages
des vehicules un certain
degre de protection; il est
devenu normal d'öquiper
l'infanterie blindee de protege-
oreilles. Mais la protection
passive acquise gräce ä ces
derniers reste insuffisante ä
bord de ces vehicules, et les
protege-oreilles empechent
les porteurs de recevoir des
ordres operationnels.

Typiquement, le spectre
de bruit mesure dans les
vehicules blindes de combat
est de 95 dB ä 31,5 Hz; il
monte ä environ 118 dB oü il

«pointe» ä 125 Hz, puis
diminue graduellement pour
atteindre 75 dB ä 8 Hz. Les
composantes de bruit prö-
dominantes se produisent
dans la bände 100 ä 200 Hz,
oü le niveau s'approche de
120dB. Danscertainsengins
principaux de combat (EPC),
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dont le spectre de bruit est
d'une forme generalement
analogue, on enregistre
parfois des niveaux encore
plus eleves.

En moyennant le spectre
des vehicules blindes de
combat, et en le corrigeant
pour qu'il corresponde ä la
sensibilite et ä la courbe de
frequence de l'oreille
humaine - un calcul appele
«pondöration A» -, le niveau
de bruit moyen devient
112 dBA.

Reglements
de securite

La legislation europeenne
actuelle fixe ä 90 dBA le seuil
ä ne pas döpasser, pour des
raisons de sante et de securite,

pendant une journee de
travail de huit heures. II est
toutefois envisage de reduire

cette limite ä 85 dBA. Pour
chaque accroissement de
3 dBA, letempsd'exposition
admissible est divise par
deux, soit quatre heures ä
93 dBA et deux heures ä
96 dBA.

Pour les membres non
proteges d'un equipage de
vehicule blinde de combat,
ce seuil revient ä une exposition

maximalede moins de
trois minutes et, dans
certains EPC, ä moins d'une
minute.

Les mesures effectuees ä

l'interieur des dispositifs de
protection montrent que l'at-
tönuation passive de bruit,
bien qu'excellente aux
frequences superieures - au-
delä de 500 Hz - est tout ä fait
insuffisante aux frequences
interieures oü se produit la

pointe du spectre. Les lectu-
res obtenues correspondent
ä un niveau maximal de

96 dBA, ce qui depasse
encore le niveau considere
comme inoffensif.

Une corrölation entre le
spectre de bruit et la bände
des frequences vocales de
communication montre un
masquage important gö-
nörateur d'inintelligibilite.
Toute augmentation du
niveau vocal dans les öcou-
teurs destinee ä compenser
la perte de cohörence a pour
effet d'accroitre globalement

le niveau sonore dans
l'oreille, et donc d'aggraver
les risques d'endommage-
ment de l'ou'ie.

Elimination
des parasites

Racal Acoustics, s'etant
penchöe depuis plusieurs
annees sur les problemes
causes par le bruit basse
frequence de forte intensite,
a etudie les moyens
susceptibles d'en attönuer les
effets. La nouvelle technique

de reduction active du
bruit (ANR) developpöe ainsi

constitue une Solution
possible ä ces problemes.

La technique ANR est fondee

sur le principe de l'elimination

des parasites par
generation d'une configuration

sonore identique, dö-
phasöe de 180° par rapport
au bruit d'origine. Theori-
quement,cela nedevraitpas
etre difficile ä obtenir. Dans
la pratique, toutefois, le
developpement d'une technologie

permettant la realisation

d'un Systeme tant
adaptö aux casques d'öcoute

militaires que capable de
repondre aux exigences
technico-opörationnelles in-
herentes ä son emploi n'a
pas öte une täche aisee.

Les efforts considerables
exerces par la societe dans
ce domaine ont cependant
abouti ä la mise au point
d'un module electronique
universel capable ä la fois de
remplir toutes les fonctions
demandees au sein de
vehicules blindes de combat et
d'etre adaptö ä d'autres
applications militaires et generales.

Les mesures effectuees
montrent que l'ANR permet
une reduction significative
des composantes de bruit
basse frequence. On obtient
ainsi un niveau global de
83 dBA ä l'oreille, une valeur
inferieure aux seuils de
sante, de securite actuels et
prevus. En outre, le bruit rö-
siduel ne masquant plus la
parole, il y a restauration de
i'intelligibilitö de communication

requise.
Dans le Systeme ANR,

l'element de base est un
circuit de reaction analogi-
que ölectro-acoustique,
auquel est integre un micro
miniature ä etroite proximite

de l'entree du conduit
auditif de l'utilisateur, un
filtre de compensation de
phase et un amplificateur
d'excitation, ainsi qu'un
öcouteur monte ä l'interieur
du protecteur acoustique.
De par sa conception, le
Systeme permet que la
pression acoustique captee
par le micro ANR dans la
conque soit reproduite en
Opposition de phase par
l'ecouteur.

La largeur de bände sur
laquelle le Systeme ANR
peut eliminer les parasites
est limitee aux basses
frequences, ä environ 25 Hz,
par le mecanisme de la
membrane de l'ecouteur et,
aux hautes frequences, ä 1 ä
2 kHz, ce qui correspond aux
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longueurs d'onde sonore
proches des dimensions du
protecteur.

Au sein de cette largeur de
bände, l'ANR est capable
d'öliminer plus de 97% de
l'energie sonore entrant
dans la conque. II est important,

toutefois, que l'intro-
duction de l'ANR dans le
casque n'en affecte pas sö-
verement la capacite d'attö-
nuation passive. Sinon, un
bruit encore plus important
peut penetrer dans la con¬

que, d'oü un affaiblissement
de la reduction globale Offerte

par le dispositif.
Des signaux vocaux sont

introduits ä un point different

dans le circuit, sans öli-
mination nette; et l'on peut
optimiser la reponse de
frequences vocales du Systeme
pour l'adapter ä des
applications spöcifiques. La
reponse de reaction globale,
y compris l'effet de l'oreille
de l'utilisateur meme sur
l'acoustique du volume

interne du protecteur, est
congue pour assurer une
haute stabilite et un niveau
uniforme d'attönuation pour
tous les utilisateurs au sein
d'un environnement sonore
donne.

Une technologie person-
nalisee de circuits integres
et de montage en surface
a permis la miniaturisa-
tion de l'ensemble electronique

ANR, qui tient tout
entier dans la conque du
porteur.

V
tri gp

^^

Les casques Racal de reduction active du bruit sont congus pour resister aux chocs et ä des
environnements extremes.
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Exploitation
mains libres

Les ingenieurs d'etude ont
aecorde une importance
toute particuliere ä la
conception du microphone de
casque. Un grand nombre
des microphones ä perche
de casques existants
permettent l'entree de trop de
bruit haute frequence dans
le Systeme de communication,

ce surtout lors d'un re-
glage avec micros allumös
en permanence. L'introduc-
tion des microphones anti-
bruit a permis une nette
amelioration de l'intelligibi-
lite de la parole.

Les membres de l'equipage
ont besoin, dans toute la

mesure du possible, d'une
exploitation mains libres qui
peut etre obtenue en gardant
les micros en service continu
dans l'environnement du
bruit de vehicule. Mais la
parole sur le Systeme d'inter-
communication peut etre
degradee par un 6 dBA
supplementaire lorsque, par
exemple, quatre microphones

sont actifs, au lieu d'un
seul.

Ce probleme peut etre sur-
monte par un commutateur
commande par la voix, mais
il faut encore repondre ä une
difficulte particuliere: avec

un micro inhibe par l'absence
de parole, le porteur du

casque peut eprouver un
sentiment d'isolement et de
malaise.

II existe aujourd'hui une
porte commandee par la
voix (VAG) qui permet le
passage, sans changements,

des signaux et du
bruit, sauf lors d'absence de
parole, auquel cas une attö-
nuation est introduite dans
la voie du microphone, avec
une reduction du niveau de
bruit ambiant.

Ainsi, les equipages sont
proteges contre l'extreme
fatigue induite par les hauts
niveaux de bruit, tout en
restant toujours conscients
de leur environnement.

Essais sur le terrain
Autre element de sophisti-

cation dans le Systeme ANR,
le fait qu'il soit tenu compte
des niveaux de bruit
extremement differents entre un
moteur au ralenti et une
exploitation du vehicule ä

grande vitesse. Un cireuit
d'interdiction en cas de faible

niveau de bruit permet
que la VAG n'entre en service

que lorsque necessaire -
c'est-ä-dire des que le bruit
de fond depasse un certain
niveau seuil.

L'intögration de ces
techniques et de ces developpements

dans le traitement
des signaux acoustiques et
la mise en ceuvre de hautes
competences dans le
domaine de la conception
electro-acoustique ont permis

l'ölaboration d'une vaste

gamme de produits ANR
qui ont dejä fait l'objet d'es-
sais complets sur le terrain,
dans plusieurs pays et au
sein de differents types d'en-
vironnements.

II est estime que ces
produits contribueront ä une
amelioration marquee, tant
de la protection contre le
bruit que de la qualite des
Communications vocales,
non seulement pour des
applications militaires, mais
aussi pour de nombreux
environnements industriels
dont le personnel est
insuffisamment protege et oü la
surdite constitue souvent le
resultat de longues annees
de service.

Les centrales ölectriques,
les installations d'essais sur
moteurs, les usines de
transformation des metaux,
les Operations de minage de
rocher et de forage: ce sont
lä quelques-uns seulement
des secteurs d'activitö dont
la main-d'ceuvre pourrait
etre ainsi mieux protegee.

B. Pr.
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